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Association des DDEN de la Haute Saône. 

   Jean Louis MAUFFREY 
         Secrétaire 
   12, rue de la Citadelle 
     70280. Breuchotte. 
 
Mobile : 06.83.48.90.49 
 

E-mail :  mauffrey.jean-louis@orange.fr 
 

PROCES VERBAL de la réunion du CONSEIL D’ADMINISTRATION 
des DDEN de la HAUTE SAÔNE. 

 
§ Date de la réunion : 28 février 2023 à 9h15 
§ Date d’envoi de la convocation : 6 février 2023 
§ Lieu de la réunion : inspection académique à Vesoul   
§ Membres présents : Mmes Renée Vairon, Brigitte Fouquet, Annie Oudot, Mme Odile 

Collinet, Mme Anne-Marie Richard, Mme Martine Georges, Mrs Jean-Paul Chariot, Jean-
Louis Mauffrey, Laurent Garret, Jacques Humbert, Mr Patrick Villequez, Mme Christiane 
Rabbe, Mme Myriam Poirson, Mr Alain Balandier, M. Alain Ropion, Mme Patricia Couval, M. 
Michel Sabatier 

§ Membres excusées :  Mme Sylvie Clément, Mme Marie-Jeanne Jeudy, Mr Michel Bardey 
§ Président de séance : Laurent Garret 
§ Secrétaire de séance : Jean-Louis Mauffrey 

 
       M. Laurent GARRET, président départemental, prononce un mot d’accueil et présente les 
excuses de certains membres absents ; il rappelle l’ordre du jour de la réunion.  
 

v Bilan de la rentrée scolaire en Haute Saône :  
Laurent Garret dresse le bilan de la dernière rentrée scolaire dans le département. 
Il souligne le manque d’organisation de la délégation de Vesoul, dans laquelle l’information 
ne circule pas correctement. 
Il rappelle les rencontres qui ont (ou auront) lieu entre présidents de délégations locales et 
les I.E.N 

v Bilan par secteurs. 
• GRAY : les visites régulières des établissements scolaires ont repris. Un souci de 

carte scolaire dans le secteur de Beaujeu. 
• VESOUL : difficile de dresser un bilan  pour la raison évoquée ci-dessus ! Point 

positif : un groupe de DDEN est en train de se reconstituer.  
Alain Balandier donne son sentiment sur la position du DDEN dans les dossiers de 
mesures de carte scolaire : d’après lui, c’est la notion d’équité dans la répartition des 
moyens qui doit prévaloir. 

• FAVERNEY : un pôle éducatif neuf (285 élèves / 12 classes / 1 ulis) ; compétence 
communauté de communes. Une nouvelle DDEN : Mme Myriam Poirson. 

Breuchotte le 28 février 2023 

   à l’intention des présidents de secteurs et membres 
du conseil d’administration des DDEN 70. 
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• LUXEUIL les BAINS : menace de fermeture d’une classe à l’école du Mont Valot ; 
travaux en cours à l’école du Boulevard Richet. 
Volonté du maire de maintenir un site scolaire au boulevard Richet pour 
contrebalancer la présence proche de l’école privée Saint Colomban 
VAUVILLERS : menace de fermeture d’une classe dans le pôle éducatif de 
Vauvillers. Dans ce secteur, une restructuration des écoles devra, à moyen terme, 
s’opérer entre les sites de Passavant la Rochère et Vauvillers. 

• RIOZ / VILLERSEXEL : secteur très vaste ! 17 sites scolaires pour 12 DDEN. Tous 
les établissements sont visités : certains DDEN ont en charge deux, voire trois sites à 
visiter. 

• PORT sur SAÔNE : les visites ne sont pas toutes réalisées à ce jour. 
• SAINT LOUP sur SEMOUSE : deux DDEN seulement pour ce secteur. Toutes les 

écoles sont visitées ; les DDEN assurent au moins une participation dans l’année au 
conseil d’école de chaque site scolaire. 
Suppression de deux classes à St Loup (dans un secteur d’éducation prioritaire) 
Réflexion en cours sur la mise en place d’écoles de cycles. 

• FAUCOGNEY : toutes les écoles ont été visitées ; les DDEN participent à tous les 
conseils d’écoles. Actuellement : 7 sites scolaires pour 6 DDEN. 
Constat : perte de 21 élèves en un an, de 50 élèves en 4 ans. En septembre 
prochain, il ne restera plus que 12 classes dans le secteur. 
Fermeture d’une classe à l’école de Saint Bresson, ce qui entraîne le maintien d’une 
classe unique à tous les cours (de la petite section au CM2) : compliqué pour 
l’enseignante. 
Actuellement, l’équipe de DDEN du secteur réfléchit à la mise en forme d’une 
enquête sur le thème « La coopérative scolaire / l’argent à l’école ». 

• LURE : plus que 2 DDEN (secteur à relancer) 
• MELISEY : 2 DDEN mais plus d’organisation de délégation de secteur. 
• CHAMPAGNEY : bonne équipe ! Toutes les écoles sont couvertes par un DDEN. 
• HERICOURT : La délégation comprend 10 DDEN et fonctionne bien. 
• CHAMPLITTE : plus de DDEN ! 
• MARNAY : plus de DDEN !  

 

v Présence des DDEN dans le département :  
• Beaucoup de secteurs de la Haute Saône ne disposent plus de DDEN : inquiétant. Il 

faut accentuer le travail de recherche de nouveaux candidats à la fonction… 
• Remarque générale : il est de plus en plus difficile de recruter de nouveaux candidats 

à la fonction. 
• Laurent GARRET souligne qu’il faut chercher de nouveaux candidats quels que soient 

leurs milieux (ou anciens milieux) professionnels. Voir avec les directeurs les parents 
d’élèves impliqués dans la vie de l’école. S’assurer cependant de leur convictions 
laïques et de leur soutien à l’école publique. 
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v Ecoles fleuries :  
        Brigitte Fouquet, Martine Georges et Annie Oudot dressent un bilan de la campagne 
« écoles fleuries » 2021 / 2022. 

§ Nombre d’écoles inscrites : 12 
§ Classement des écoles primées :  

1. Ecole de Bouligney et école de Villers le Sec : 1ères  
2. Ecole de Fougerolles « les Fougères » : 3ème  

§ Montant des prix :  
1. Ecoles classées 1ères : 150.00 € chacune 
2. Ecole classée 3ème : 120.00 € 
3. Autres écoles (9) : 60.00 € chacune. 
4. Total des prix remis : 960.00 € 

§ Critères d’évaluation définis par la Fédération :  
1. Aménagement extérieur de l’école, 
2. Travail en équipe avec le périscolaire 

§ Autres observations : 
1. Reste à envoyer les diplômes aux écoles participantes ! 
2. Un souhait : une rencontre a eu lieu entre les membres de l’équipe et les représentants 

de l’opération « villages fleuris » du département. But : associer les deux actions !  
3. L’opération « écoles fleuries » s’insère dans d’autres actions d’aménagement de 

l’environnement des écoles : par exemple, végétaliser une cour d’école ! 
4. Un souhait : associer le périscolaire à cette opération ! 
5. Un autre souhait : associer fleurissement des écoles et actions en faveur du patrimoine. 

§ Ecoles fleuries 2022 / 2023 : les inscriptions sont en cours ; une relance a été faite. 
v Point financier : 

§ Des comptes « banque postale » de certains secteurs ont été clôturés (manque 
d’activité) 

§ Encaissement des cotisations des DDEN : certains secteurs n’ont pas encore 
retourné leurs cotisations à la trésorière (Renée Vairon) 

§ Pas de bilan financier finalisé à ce jour ! 
§ Un compte bancaire est ouvert pour la Fédération départementale auprès de la 

banque « Crédit mutuel » 
§ Dernière étape : les fonds détenus sur le compte « banque postale » seront transférés 

sur ce nouveau compte et le compte « banque postale » sera clos !  
§ Trésorerie actuelle : 1341.00 € sur le compte « banque postale » et 360.00 € à la 

caisse d’épargne. 
v Assemblée générale de 15 novembre 2023 à Jussey : 

§ Lieu pressenti : collège de Jussey 
§ Date proposée : mercredi 15 novembre 2023 (et non plus un samedi) 
§ Motif : la cantine scolaire du collège, lieu retenu pour la restauration d’après AG ne 

fonctionne pas le samedi. 
Atelier proposé : « comment fonctionne l’école du socle – primaire dans le 
collège ? » 
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v Le harcèlement à l’école :  
§ Des interventions de Michel Bardey et François Vetter ont eu lieu dans plusieurs 

écoles (CM1 / CM2) 
§ L’école de Vaivre a inscrit ce thème dans son projet d’école . Odile Collinet et Alain 

Ropion ont assisté à une intervention des 2 DDEN de Champagney sur le thème du 
harcèlement dans des classes de cycle 3. 

§ Les DDEN ont souhaité que le dispositif « phare » leur soit présenté (rencontre avec 
Mme Paillottet, référente départementale, le jeudi 30 mars à 14 h) 

§ Une question : comment associer les parents d’élèves à ce dispositif ? 
v Le site internet des DDEN 70 : 

§ Site mis en forme par : Michael Paoli (DDEN à Champagney) 
§ Adresse : www.dden70.fr 

v L’argent à l’école :  
§ Une 2ème réunion du bureau des DDEN 70 aura lieu prochainement sur ce thème 
§ Jean Louis Mauffrey (délégation du secteur de Faucogney) transmettra le projet 

d’enquête en cours d’élaboration sur le thème « la coopérative scolaire » ainsi que les 
textes qui ont servi de support à ce travail. 

v Un souhait : 
Que tous les présidents des délégations de secteurs « remontent »  

ü Les cotisations à Mme Vairon, trésorière : 
               Adresse : 3, rue de Franche Comté – 70000 - Vesoul 

ü Les rapports de visites et rapports généraux au président Laurent Garret 
               Adresse : 7, lotissement Boileau – 70800 - JASNEY 

                 dans les meilleurs délais,  
 
L’ordre du jour étant épuisé, le président lève la séance à 11h 15. 
 

Fait à Breuchotte le 28 février 2023 
      Le secrétaire de séance, 
         Jean-Louis MAUFFREY 


